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(54) Procédé de traitement avec anodisation d’alliages d’aluminium contenant du cuivre

(57) L’invention concerne un procédé de traitement
d’une pièce (50) en alliage d’aluminium contenant du cui-
vre en proportion massique de 0,1% à 10%. Le procédé
comprend les étapes suivantes :
(a) On fournit la pièce (50),
(b) On effectue un prétraitement électrochimique de la
pièce (50) dans un premier bain (10) d’électrolyte conte-
nant de l’acide sulfurique et un premier composé oxy-
dant, une première différence de potentiel ΔV1 étant éta-
blie entre une première cathode (11) et une première
anode trempées dans le premier bain (10), la pièce (50)

étant la première anode, la concentration en ce premier
composé oxydant étant telle que le potentiel de corrosion
de cet alliage d’aluminium est supérieur à +100 mV par
rapport à l’Electrode Normale à Hydrogène,
(c) Après l’étape (b), on effectue une anodisation de la
pièce (50) dans un second bain (20) d’électrolyte conte-
nant de l’acide sulfurique et un second composé oxydant,
une seconde différence de potentiel ΔV2 étant établie
entre une seconde cathode (21) et une seconde anode
trempées dans le second bain, la pièce (50) étant la se-
conde anode.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
traitement d’une pièce en alliage d’aluminium contenant
du cuivre en proportion massique de 0,1% à 10%.
[0002] Les alliages d’aluminium contenant du cuivre
se corrodent essentiellement sous forme de corrosion
localisée, sous forme de piqûres ou points de corrosion.
Ce phénomène intervient à l’aplomb des particules riches
en cuivre qui sont présentes dans ces alliages.
[0003] Pour renforcer la résistance à la corrosion d’al-
liages d’aluminium en général, on effectue une anodisa-
tion (ou une conversion chimique) de ces alliages qui
augmente l’épaisseur de la couche d’oxydes (oxyde
d’aluminium en cas d’anodisation) à leur surface.
[0004] Avant de recevoir ce traitement d’anodisation
(ou de conversion chimique), ces alliages nécessitent
d’être prétraités. Ce prétraitement a pour objectifs :

- D’enlever les salissures de surface et les oxydes ré-
siduels sans dissoudre le métal sous-jacent (procé-
dé de dégraissage/décapage),

- D’aplanir la surface du métal en dissolvant une partie
de celui-ci (procédé de brillantage).

[0005] Ce prétraitement s’effectue habituellement
dans un électrolyte aqueux par voie chimique ou par voie
électrochimique. Cet électrolyte contient un ou plusieurs
acides tels que l’acide sulfurique (H2SO4) et l’acide phos-
phorique (H3PO4). L’ajout d’un ou plusieurs oxydants tels
que l’acide nitrique, le persulfate d’hydrogène, le perbo-
rate d’hydrogène, et l’eau oxygénée (peroxyde d’hydro-
gène H2O2) dans cet électrolyte favorise la dissolution
du métal et l’émulsification des salissures ou graisses de
surface, et permet un rinçage acceptable de la pièce en
alliage d’aluminium. Dans le cas des procédés de brillan-
tage, l’ajout d’un composé organique conduit à la forma-
tion en surface de l’alliage d’aluminium d’une couche vis-
queuse qui contribue à la dissolution des irrégularités de
surface.
[0006] Lors du prétraitement d’alliages d’aluminium
contenant du cuivre, on observe d’une part que les par-
ticules riches en cuivre ne se dissolvent que partielle-
ment, ce qui provoque la présence de nombreux défauts
(trous, fissures, cavités) dans les couches d’oxydes for-
mées ultérieurement par anodisation (ou conversion chi-
mique) à la surface de l’alliage, ces défauts fragilisant
ces couches et entrainant une corrosion prématurée de
l’alliage.
[0007] On observe d’autre part que le cuivre présent
dans les bains se redépose très rapidement sous forme
de cuivre métallique sur la surface de l’alliage, ce qui
entraine également une corrosion prématurée de l’allia-
ge.
[0008] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
[0009] L’invention vise à proposer un procédé de trai-
tement d’un alliage d’aluminium contenant du cuivre avec

prétraitement et anodisation qui permette une dissolution
complète des particules de cuivre, et qui permette d’évi-
ter une redéposition ultérieure de cuivre sur la surface
de l’alliage d’aluminium, ce procédé étant en outre apte
à minimiser les variations dimensionnelles de la pièce.
[0010] Ce but est atteint grâce au fait que le procédé
comprend les étapes suivantes :

(a) On fournit ladite pièce,
(b) On effectue un prétraitement électrochimique de
la pièce dans un premier bain d’électrolyte contenant
de l’acide sulfurique et un premier composé oxydant,
une première différence de potentiel ΔV1 étant éta-
blie entre une première cathode et une première
anode trempées dans le premier bain, la pièce étant
la première anode, la concentration en ce premier
composé oxydant étant telle que le potentiel de cor-
rosion de cet alliage d’aluminium est supérieur à
+100 mV par rapport à l’Electrode Normale à Hydro-
gène,
(c) Après l’étape (b), on effectue une anodisation de
la pièce dans un second bain d’électrolyte contenant
de l’acide sulfurique et un second composé oxydant,
une seconde différence de potentiel ΔV2 étant éta-
blie entre une seconde cathode et une seconde ano-
de trempées dans le second bain, la pièce étant la
seconde anode.

[0011] Grâce à ces dispositions, on effectue un net-
toyage de la surface de la pièce, on retire les particules
riches en cuivre de la surface et on empêche la redépo-
sition ultérieure des particules de cuivre, ce qui permet
d’obtenir un dépôt d’oxyde par anodisation de meilleure
qualité. La pièce est ainsi plus résistante à la corrosion.
[0012] De plus, le nettoyage de la surface de la pièce
entame suffisamment peu celle-ci de telle sorte que les
variations de dimensions de la pièce restent dans les
tolérances admises.
[0013] Avantageusement, la première différence de
potentiel ΔV1 est comprise entre 3 V et 12 V.
[0014] Ainsi, le prétraitement de la pièce est plus rapi-
de tout en aboutissant à une meilleure qualité du prétrai-
tement puis de l’anodisation ultérieure de la pièce.
[0015] L’invention sera bien comprise et ses avanta-
ges apparaîtront mieux, à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, d’un mode de réalisation représenté à titre
d’exemple non limitatif. La description se réfère aux des-
sins annexés sur lesquels :

- la figure 1 illustre schématiquement les étapes du
procédé selon l’invention,

- la figure 2 illustre schématiquement les étapes du
procédé selon un autre mode de réalisation de l’in-
vention.

[0016] On fournit une pièce 50 en alliage d’aluminium
contenant du cuivre (étape (a) du procédé selon l’inven-
tion). La proportion massique de cuivre dans cet alliage
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est comprise entre 0.01 % et 10 %.
[0017] On fournit un premier bain électrolytique 10 con-
tenant de l’acide sulfurique et un premier composé oxy-
dant.
[0018] Ce premier bain 10 est contenu dans une pre-
mière cuve 15. On trempe dans ce premier bain 10 une
première cathode 11 et la pièce 50, cette pièce 50 jouant
le rôle de première anode.
[0019] La première cathode 11 est par exemple un al-
liage de titane ou un alliage de plomb ou un acier inoxy-
dable.
[0020] On effectue un traitement électrochimique de
la pièce 50 dans le premier bain 10 en appliquant une
première différence de potentiel ΔV1 entre la première
cathode 11 et la pièce 50. Ce traitement constitue le pré-
traitement électrochimique (étape (b)) du procédé selon
l’invention.
[0021] On choisit la concentration en premier composé
oxydant de telle sorte que durant ce prétraitement élec-
trochimique le potentiel de corrosion de l’alliage d’alumi-
nium de la pièce 50 est supérieur à +100 mV par rapport
à l’Electrode Normale à Hydrogène.
[0022] En effet, les essais réalisés par les inventeurs
montrent que dans ce cas il se produit une dissolution
complète des particules riches en cuivre tandis que la
quantité d’alliage dissous est suffisamment faible pour
que les spécifications dimensionnelles de la pièce 50 res-
tent satisfaites. Ainsi, la quantité d’alliage dissous est
inférieure à 0,1 mg/dm2/min (milligrammes/décimètres2/
minute).
[0023] De plus, durant le prétraitement électrochimi-
que selon l’invention, il ne se produit pas de redéposition
de cuivre sur la pièce 50.
[0024] Au contraire, en effectuant un prétraitement chi-
mique (sans électrolyse) selon l’art antérieur, la quantité
d’alliage dissoute est comprise entre 0,4 mg/dm2/min et
4 mg/dm2/min.
[0025] Les concentrations en acide sulfurique et en
premier composé oxydant nécessaires pour que le po-
tentiel de corrosion de l’alliage d’aluminium de la pièce
50 soit supérieur à +100 mV dépendent de l’alliage d’alu-
minium et de la nature du premier composé oxydant.
[0026] Les essais effectués par les inventeurs mon-
trent que pour une concentration en acide sulfurique
comprise entre 70 g/L et 250 g/L, la concentration en
premier composé oxydant doit être supérieure à 0,1
mol/L.
[0027] Par exemple, si le premier composé oxydant
est NaBO3, sa concentration doit être comprise entre 0,1
mol/L et 0,5 mol/L.
[0028] Par exemple, si le premier composé oxydant
est K2S2O8, sa concentration doit être comprise entre
0,1 mol/L et 0,5 mol/L.
[0029] Par exemple, si le premier composé oxydant
est l’eau oxygénée H2O2, sa concentration doit être com-
prise entre 0,1 mol/L et 1 mol/L.
[0030] Avantageusement, le premier composé oxy-
dant est de l’eau oxygénée.

[0031] En effet, les essais effectués par les inventeurs
montrent que l’eau oxygénée permet d’atteindre un po-
tentiel de corrosion de l’alliage d’aluminium de la pièce
50 par rapport à l’Electrode Normale à Hydrogène qui
est supérieur au potentiel de corrosion obtenu avec un
autre composé oxydant.
[0032] Avantageusement, la première différence de
potentiel ΔV1 est comprise entre 3 V et 12 V.
[0033] En effet, lorsque la première différence de po-
tentiel ΔV1 est inférieure à 3 V, la dissolution de l’alliage
aluminium de la pièce 50 est trop lente pour les cadences
de production de pièces recherchées.
[0034] Lorsque cette première différence de potentiel
ΔV1 est supérieure à 12 V, il se forme à la surface de la
pièce 50 une couche anodisée trop  rapidement pour
permettre aux particules de cuivre de se dissoudre et de
s’éloigner de la surface de la pièce 50.
[0035] Avantageusement, la première différence de
potentiel ΔV1 est comprise entre 5 V et 10 V.
[0036] Selon l’invention, la durée du prétraitement est
comprise entre 2 et 30 minutes.
[0037] Après le traitement électrochimique de la pièce
50 tel que décrit ci-dessus, on effectue une anodisation
de la pièce 50 dans un second bain d’électrolyte 20 con-
tenant de l’acide sulfurique et un second composé oxy-
dant. Ce second bain 20 est contenu dans une seconde
cuve 25. On trempe dans ce second bain 20 une seconde
cathode 21 et la pièce 50, cette pièce 50 jouant le rôle
de seconde anode.
[0038] La seconde cathode 21 est par exemple un al-
liage de plomb ou un alliage de titane ou un acier inoxy-
dable.
[0039] On effectue un traitement électrochimique de
la pièce 50 dans le second bain 20 en appliquant une
seconde différence de potentiel ΔV2 entre la première
cathode 11 et la pièce 50. Ce traitement constitue l’ano-
disation (étape (c)) du procédé selon l’invention.
[0040] Le second composé oxydant est par exemple
choisi dans un groupe constitué de NaBO3, K2S2O8, et
l’eau oxygénée H2O2.
[0041] A l’issue du procédé selon l’invention, on obtient
sur la pièce 50 une couche d’oxyde d’aluminium par ano-
disation dont la résistance à la corrosion est supérieure
à celle obtenue par un procédé selon l’art antérieur. Ainsi,
les essais effectués par les inventeurs sur des alliages
d’aluminium 2214 et 7050 (après colmatage de la couche
d’oxyde, et après 500 heures d’exposition au brouillard
salin neutre) montrent que le nombre de piqures par dm2

est inférieur à 1 lorsqu’on utilise le procédé selon l’inven-
tion alors que le nombre de piqures par dm2 est supérieur
à 5 (pour l’alliage 2214) ou 10 (pour l’alliage 7050) lors-
qu’on utilise un procédé selon l’art antérieur avec pré-
traitement chimique.
[0042] La composition chimique nominale de l’alliage
2214 est (norme EN 573-1):
Si : 0,5 - 1,2 ; Fe : 0,3 ; Cu : 3,9 - 5 ; Mn : 0,4 - 1,2 ; Mg :
0,2 - 0,8 ; Cr : 0,1 ; Zn : 0,25 ; Ti : 0,15 ; impuretés : 0,15 ;
le reste étant Al.
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[0043] La composition chimique nominale de l’alliage
7050 est (norme EN 573-1):
Si : 0,12 ; Fe : 0,15 ; Cu : 2 - 2,6 ; Mn : 0,1 ; Mg : 1,9 -
2,6 ; Cr : 0,04 ; Zn : 5,7 - 6,7 ; Zr : 0,08 - 0,15 ; Ti : 0,6 ;
impuretés : 0,15 ; le reste étant Al.
[0044] Les essais effectués par les inventeurs mon-
trent que la couche d’anodisation qui se forme à la sur-
face de la pièce 50 durant l’anodisation offre une protec-
tion encore meilleure (l’impédance de la couche d’ano-
disation est plus élevée) lorsque le prétraitement élec-
trochimique (étape (b)) préalable est effectué avec une
première différence de potentiel ΔV1 de 10 V pendant 5
minutes ou de 5 V pendant 10 minutes.
[0045] Les essais effectués par les inventeurs mon-
trent que la couche d’anodisation qui se forme à la sur-
face de la pièce 50 durant l’anodisation offre une meilleu-
re protection (son impédance est plus élevée) lorsque la
concentration en eau oxygénée est comprise entre 5 g/L
et 25 g/L pour un alliage d’aluminium 7050.
[0046] Les essais effectués par les inventeurs mon-
trent que la couche d’anodisation qui se forme à la sur-
face de la pièce 50 durant l’anodisation offre une meilleu-
re protection (son impédance est plus élevée) lorsque la
concentration en eau oxygénée est supérieure à 2 g/L
pour un alliage d’aluminium 2214.
[0047] L’anodisation est effectuée avec une concen-
tration en acide sulfurique comprise entre 100 g/L et 300
g/L selon l’épaisseur de la couche d’anodisation recher-
chée.
[0048] Avantageusement, cette concentration est
comprise entre 160 g/L et 240 g/L, ce qui entraine une
meilleure efficacité du procédé.
[0049] Encore plus avantageusement, cette concen-
tration est environ égale à 200 g/L.
[0050] Avantageusement, le second composé oxy-
dant est de l’eau oxygénée.
[0051] Avantageusement, l’anodisation est effectuée
avec une concentration en eau oxygénée comprise entre
15 g/L et 20 g/L.
[0052] Avantageusement, l’anodisation est effectuée
avec un palier dans le voltage, c’est-à-dire qu’on applique
un premier voltage compris entre 12 et 17 V, puis éven-
tuellement un second voltage compris entre 17 et 22 V
afin de ne pas endommager les installations électriques.
[0053] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, on effectue un rinçage de la pièce 50 entre l’éta-
pe (b) (prétraitement) et l’étape (c) (anodisation).
[0054] L’anodisation a donc lieu dans un premier bain
10 qui est distinct du second bain 20, la première cuve
15 étant distincte de la seconde cuve 25.
[0055] Après le prétraitement, on sort la pièce 50 du
premier bain 10, et on la rince. Ce rinçage présente
l’avantage de débarrasser la pièce 50 de résidus éven-
tuellement présents sur sa surface à l’issue du prétraite-
ment. En outre, le second bain 20 étant distinct du pre-
mier bain 10, on évite une pollution du second bain par
des éléments dissous durant le prétraitement et qui sont
présents dans le premier bain 10.

[0056] Une fois la pièce 50 rincée, on trempe la pièce
50 dans le second bain 20 afin qu’elle y subisse le trai-
tement d’anodisation.
[0057] Avantageusement, le rinçage de la pièce 50 est
constitué des étapes suivantes :

(b1) On rince la pièce 50 dans un bain 91 de rinçage
statique.
(b2) Puis on rince la pièce 50 dans un bain 92 de
rinçage courant avec de l’eau permutée.

[0058] Le rinçage de la pièce 50 est ainsi plus efficace.
[0059] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, l’étape (c) d’anodisation s’effectue dans le même
bain que le premier bain 10 de l’étape (b) de prétraite-
ment, sans ressortir la pièce 50 du premier bain 10 entre
l’étape (b) et l’étape (c).
[0060] La deuxième cuve 25 est donc la première cuve
15, et le second bain 20 est constitué du premier bain 10
à l’issue du prétraitement.
[0061] Ainsi, le procédé selon l’invention est simplifié,
et le temps total de traitement de la pièce selon ce pro-
cédé est diminué.

Revendications

1. Procédé de traitement d’une pièce (50) en alliage
d’aluminium contenant du cuivre en proportion mas-
sique de 0.1 % à 10 %, caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes suivantes :

(a) On fournit ladite pièce (50),
(b) On effectue un prétraitement électrochimi-
que de ladite pièce (50) dans un premier bain
(10) d’électrolyte contenant de l’acide sulfurique
et un premier composé oxydant, une première
différence de potentiel ΔV1 étant établie entre
une première cathode (11) et une première ano-
de trempées dans ledit premier bain (10), ladite
pièce (50) étant ladite première anode, la con-
centration en ledit premier composé oxydant
étant telle que le potentiel de corrosion dudit al-
liage d’aluminium est supérieur à +100 mV par
rapport à l’Electrode Normale à Hydrogène,
(c) Après l’étape (b), on effectue une anodisation
de ladite pièce (50) dans un second bain (20)
d’électrolyte contenant de l’acide sulfurique et
un second composé oxydant, une seconde dif-
férence de potentiel ΔV2 étant établie entre une
seconde cathode (21) et une seconde anode
trempées dans ledit second bain, ladite pièce
(50) étant ladite seconde anode.

2. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que, à l’étape (b), ladite première différence de po-
tentiel ΔV1 est comprise entre 3 V et 12 V.
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3. Procédé selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce que ledit premier composé oxydant est de
l’eau oxygénée \H2O2.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3 caractérisé en ce que l’étape (c) d’anodisation
s’effectue dans le même bain que le premier bain
(10) de l’étape (b) de prétraitement, sans ressortir
ladite pièce (50) dudit premier bain (10) entre l’étape
(b) et l’étape (c).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3 caractérisé en ce qu’entre l’étape (b) et l’étape
(c), on effectue un rinçage de ladite pièce (50).

6. Procédé selon la revendication 5 caractérisé en ce
que ledit rinçage est constitué des étapes
suivantes :

(b1) On rince ladite pièce (50) dans un bain de
rinçage statique (91),
(b2) Puis on rince ladite pièce (50) dans un bain
de rinçage courant (92) avec de l’eau permutée.
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